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Le fleet management est une technique anglo-saxonne pour tracker les véhicules et diminuer le poste financier lié à l’automobile. Cette stratégie de gestion utilise un appareil pour tracker les véhicules de la société et établir des analyses et des suivis précis qui permettent de réaliser des économies de temps et d’argent pour l’entreprise qui externalise la gestion de sa flotte automobile.

Le forfait
Le fleet management peut s’effectuer grâce à la mise en place d’un forfait. L’entreprise cliente paie une prestation pour tracker ses véhicules, gérer les entretiens ou effectuer des réparations. Le forfait permet de définir la prestation en  fonction d’un kilométrage et d’une durée préalablement définie dans le contrat. Le forfait n’implique aucun versement de loyer mensuel pour tracker sa flotte de véhicules, comme c’est le cas dans un contrat de location longue durée (LLD). Le prestataire de fleet management prend en charge l’intégralité des risques et charges liés à l’exploitation du parc automobile. Le forfait est un avantage pour le client car il implique une maîtrise totale des coûts avec possibilité de budgétisation.

Les frais réels
Tracker ses véhicules peut également se réaliser grâce à la formule des frais réels, appelée aussi formule en reddition de compte. Avec ce système, l'entreprise assume la totalité des frais liés à sa flotte automobile et prend en charge tous les risques techniques comme l’entretien et la réparation des véhicules, location de voitures de remplacement, assurances…etc. L’entreprise de prestations pour tracker ses véhicules est payée en honoraire en échange de ses capacités à diminuer le poste budgétaire. Cette formule est plutôt adaptée aux grands comptes qui ont une utilisation particulière de leur flotte automobile et ont besoin de souplesse.

Le livre ouvert
Enfin, la dernière manière de tracker ses véhicules avec le fleet management est d’utiliser la méthode du livre ouvert. Le fournisseur de la prestation établit une évaluation précise des dépenses liées à la gestion du parc automobile. L’évaluation prend en compte plusieurs domaines déterminés en partenariat avec l’entreprise cliente : tracker les véhicules, gestion des contrats d’assurance, contrôles techniques…etc. Les options sont diverses ! Le client verse ensuite une provision au gestionnaire de flotte, puis un réajustement s’effectue en fin de contrat.
